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Adopté par le Comité Directeur le 26 novembre 2025 
 
Participants    Erik Uneker (CRO – St-Egrève), Guillaume Debionne, Thierry Placette 
(CRO), Véronique Frelat (CRO), Laurence, Martin Vernet (St Egrève) , Sylvain Febrero 
(Dardilly), Marie Jaussaud (VBVB), Laurent Musnier (Pont d’Isère), Thibaut Mathonnet 
(CRO), Jade Offredi (US Meyzieu), Hadrien de Raymond (Vienne), Philippe Sagnard 
(Barobeach) , Fred Rodet (Meximieux), Samuel Papo 
 
Résumé : La réunion de planification du Beach Tour 2025-2026 a mis en évidence trois 
enjeux majeurs nécessitant des actions immédiates : la restructuration du modèle financier 
d'arbitrage (la Ligue ne prenant en charge que les S2), le besoin urgent de formation de 
nouveaux arbitres, et la mise en place d'un calendrier collaboratif pour une meilleure 
coordination des tournois. 
 
Ordre du jour 
 Débrief de la saison écoulée - Retour d'expérience des organisateurs et arbitres  
 Établissement du calendrier prévisionnel Beach Tour 2025-2026 - Coordination des 

tournois pour éviter les doublons  
 Planification de l'arbitrage - Évaluation des besoins en arbitres et budget prévisionnel  
 Évolution du modèle financier - Discussion sur la prise en charge des frais d'arbitrage  
 Gestion de l'arbitrage par série - Répartition entre Ligue (S2) et Comités (S3)  
 Amélioration de la qualité des tournois - Propositions pour renforcer l'encadrement 

 
Bilan de la saison 2024-2025 
 
La saison est globalement réussie avec une augmentation du nombre de tournois et 
l’extension de la pratique outdoor en hiver. La saison de beach est maintenant étalée de 
septembre à aout. Ce constat nous amène à réfléchir à un nouveau modèle financier pour le 
Beach Tour, la ligue ne pouvant plus assumer les frais d’arbitrage pour l’ensemble des 
tournois. Pour la saison les frais d’arbitrage (indemnités + frais de déplacement) s’élèvent à 
plus de 3000 € uniquement pour les tournois de série 2 estivaux. Il est clair également, que 
les organisateurs ne peuvent pas non plus prendre en charge les frais d’arbitrage au risque 
de ne plus pouvoir équilibrer leur budget. 
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L’arbitrage reste toutefois, un point crucial du beach tour et nous devons trouver des 
solutions pour offrir un arbitrage homogène et de qualité à tous les tournois (S2 et S3). Pour 
cela il faudra augmenter le nombre d’arbitres en attirant plus de candidats à la formation et 
peut-être en créant des obligations d’arbitre pour les organisateurs de tournois. La 
planification des tournois plus en amont permettra d’avoir plus d’arbitres disponibles. 
L’extension de la saison en hiver vient concurrencer la pratique indoor essentiellement pour 
la disponibilité des arbitres qui sont bien souvent les mêmes pour les deux disciplines. 
 
Organisation Beach Tour 2025-2026 

 Calendrier 
Pour tenir compte des remarques émises lors du bilan de la saison 2024-2025, Philippe 
Sagnard propose de créer un document Drive partagé pour la planification des tournois. 
Ce document permettra aux organisateurs d’inscrire leurs tournois dès la naissance du 
projet et apportera plus de coordination entre les tournois. Côté arbitrage, il sera, nous 
l’espérons, plus facile de gérer la disponibilité des arbitres. Il est proposé de programmer 
une réunion au début du printemps pour caler de façon plus précise la saison estivale. 
Une autre problématique de calendrier a été soulevée et, même si elle ne concerne pas 
le Beach Tour mais uniquement la coupe de France de Beach jeunes, la commission 
Outdoor va se mettre en relation avec la commission sportive pour décaler les dates des 
finales régionales indoor au samedi lors des week-end de coupe de France de Beach. 
 
 Arbitrage 

 
Plusieurs propositions sont énoncées pour essayer de résoudre les problèmes évoqués 
dans le bilan : 
 

Mise en place de superviseurs plus fréquents et briefings techniques en début de 
tournoi pour améliorer l’homogénéité d’arbitrage. 

 
Obligations pour les clubs organisateurs de former des arbitres en introduisant dans 

le RPE à écrire une obligation d’avoir un arbitre pour tous les organisateurs de tournois, 
mobilisation d'arbitres locaux pour les S3. 

 
Discussion avec les comités départementaux pour la gestion financière de l’arbitrage 

des séries 3. 
 
Augmenter le niveau de maitrise de nos arbitres en proposant de la formation 

continue sur des niveaux de jeu plus élevés. 
 
Organiser une session d'information avec arbitres et organisateurs sur les évolutions 

réglementaires afin que tout le monde soit en accord avec les règles. 
 

 Organisation 
 
Nous décidons d’écrire un RPE pour la gestion de Beach Tour afin d’harmoniser les 
organisations et de préciser les obligations pour chaque type de tournois. Une réunion va 
être programmée prochainement pour cela. 
Hadrien nous a proposé de partager les guides joueurs/organisateurs pour que nous ayons 
tous les informations indispensables à l’organisation d’un tournoi. 
Il est rappelé aux organisateurs qu’il est important de communiquer à la ligue les dates de 
leurs tournois pour une diffusion de l’information sur les réseaux sociaux de la ligue. La ligue 
dispose de visuels spécifiques au Beach, elle essaiera de les mettre à disposition des 
organisateurs. 



 
Rappel des principales actions à mener 
 
 굧꾁 Création document Drive partagé : Mettre en place un calendrier collaboratif avec 

système de couleurs (proposition/validé) incluant tours de Coupe de France et contacts 
organisateurs - Phil Sagnard - Immédiat 

 굧꾁 Élargissement groupe WhatsApp : Créer un groupe régional incluant tous les 
organisateurs (au-delà du Rhône actuel) pour faciliter les échanges - Organisateurs 
Rhône + Frelat - Novembre 2025 

 굧꾁 Réunion présidents de Comités : Organiser une rencontre pour définir la gestion de 
l'arbitrage S3 au niveau local - Frelat Véronique - Décembre 2025 

 굧꾁 Mise en place obligations clubs : Définir des exigences pour les clubs 
organisateurs (formation arbitres, présence d'un arbitre par club) - Commission Outdoor - 
Saison 2025-2026 

 굧꾁 Planification budgétaire : Organiser une réunion de planification budgétaire plus 
précoce (mars-avril) pour la saison suivante - Frelat Véronique - Mars 2026 

 굧꾁 Renforcement supervision : Augmenter la présence de superviseurs/coach arbitres 
sur les tournois S2 et finales - Thierry + Thibaut - Saison 2025-2026 

 굧꾁 Communication officielle tournois : Systématiser l'information de la Ligue lors 
d'inscription BVS pour améliorer la communication - Tous organisateurs - Permanent 

 굧꾁 Développement arbitrage local : Identifier et former des arbitres locaux pour réduire 
les coûts de déplacement sur S3 - Comités départementaux - Saison 2025-2026 

 굧꾁 Cahier des charges supervision : Intégrer l'obligation d'un référent arbitrage dans 
le cahier des charges d'organisation - Commission Outdoor - Saison 2025-2026 
 

Points de progrès 
 
 Modèle économique S3 : Définir précisément la répartition financière entre Ligue, 

Comités et organisateurs pour l'arbitrage des séries 3  
 Critères d'obligations clubs : Établir les modalités exactes des obligations pour les 

clubs organisateurs (nombre d'arbitres formés, délais, sanctions)  
 Niveau de supervision requis : Déterminer la qualification minimale pour être 

superviseur/coach arbitre et la fréquence d'intervention  
 Calendrier définitif 2025-2026 : Finaliser les dates précises une fois le document Drive 

alimenté par tous les organisateurs  
 Budget arbitrage final : Calculer le budget définitif en fonction du nombre de tournois 

S2 confirmés et négocier l'augmentation budgétaire  
 Gestion Coupe de France jeunes : Décider de l'application du modèle "collectif + 

arbitre" comme en salle pour les tours régionaux  
 Évolution réglementaire : Suivre les modifications fédérales sur les doublés et autres 

règles pour harmoniser l'arbitrage  
 Développement tournois mixtes : Définir une stratégie de développement pour cette 

discipline prometteuse  
 
 
 
 
 La Présidente 
 Véronique Frelat 
 
 
 


